
87 Victoria. 2 0 Mai.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour autcriser l'in-
corporation de chambres de commerce dans la Puissance, et après y avoir.siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Will.çon fait rapport que le comité a examiré
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements

Ordonné, Que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
O'rdonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande Eon concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à l'inspection du sel et à
la nomination d'inspecteurs de sel, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la sebûnde lecture du bill relatif à l'intérêt et à l'usure dans la
province du .Nouveau-B îunswick, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour la suppression des maisons de jeu
et pour la punition des personnes qui les tiennent, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé,
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pourvoyant à ce que les élections des
membres de la Chambre des Com:nunes du Canada, se fassent au scrutin secret, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre .soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la votation compulsoire
aux élections des membres de la Chambre des Communes étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

Sur motion de l'honorable M. Smith, secondée par l'honorable M. Cartwright,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour examiner une cer-

taine résolution pourvoyant à la nomination de gardiens de port à certains ports de la Puissance.
La Chambre s2 forme, en conséquence, en le dit conité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sindair fait rapport que le comité a pased
une résolution.

Ordcginé, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Sindair fait rapport de la résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à la nomination de gardiens de port à certains

ports de la Puissance, ces officiers devant être rémunérés au moyen d'honoraires seulement.
La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'honorable M. Smith ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir
à la nomination de gardiens de port à certains ports de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour, pour la troisième lecture du bill concernant les élections des membres
de la Chambre des Communes, étant lu,
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